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MODIFICATION No. 002 DE LA DEMANDE DE PROPOSITION 
DDP Numéro de référence: 1000015887 

 
 

DATE DE CLÔTURE:  2 Septembre, 2014  
HEURE:   14h:00, HAE  

 
 

TITRE :    Évaluation de l’Initiative de justice pour les jeunes 
 

 
À Tous les Soumissionnaires:  
 
Le but de cette modification est de donner effet au x suivantes : 
 
Noter que la modification 001 était pour télécharge r le document de 
sollicitation seulement dans AchatsetVentes  
 
 

1. Questions et Réponses  
________________________________________________________________ 

Question 1 : 

Au critère obligatoire 3, il est mentionné que le soumissionnaire doit fournir  des 
renseignements sur (3) trois études d’évaluation et les soumissionnaires sont 
référés à la Politique d’évaluation du Conseil du Trésor de 2009:  
    
Est-ce que chaque étude présentée doit tenir compte de toutes les cinq 
questions fondamentales d’évaluation? 
 
 
Réponse :    
 
Conformément aux renseignements fournis dans la note 1 de bas de page, 
toutes les études auxquelles il est fait référence dans le cadre de cette exigence 
doivent avoir tenu compte des cinq questions fondamentales sur la pertinence et 
le rendement, tel qu’indiqué dans la Directive sur la fonction d’évaluation du 
Conseil du Trésor.    
 
 
________________________________________________________________ 
 
Question 2 :     

 
Au critère obligatoire 3, il est mentionné que le soumissionnaire doit fournir  des 
renseignements sur (3) trois études d’évaluation et les soumissionnaires sont 
référés à la Politique d’évaluation du Conseil du Trésor de 2009 :  
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La référence aux « études d’évaluation » est-elle exclusive à une évaluation d’un 
programme, ou d’autres « produits d’évaluation » mentionnés dans la politique, 
tels les plans d’évaluation, les évaluations, ou les études secondaires 
d’évaluation, sont-ils  acceptables en tant que « études d’évaluation » pour cette 
DP?  
 
 
Réponse :     
 
 
Seules les évaluations de programme ou les études secondaires qui 
comprenaient l’évaluation de toutes les cinq questions fondamentales sur la 
pertinence et le rendement, tel qu’indiqué dans la Directive sur la fonction 
d’évaluation du Conseil du Trésor, seront considérées en tant qu’expérience 
admissible. Les activités de planification d’évaluation qui font référence aux cinq 
questions fondamentales ne sont pas considérées comme expérience 
admissible. 
 
________________________________________________________________ 
 
 
 

- Fin de la Modification no. 002 –  


